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n° 33 du 15/04/1901 15 avril 1901

TEXTE INTEGRAL

— Par décision du Gouverneur en date du 28 Mars, les agents de police Abai Ali et Aden Matar sont licenciés par mesure
disciplinaire et remplacés par les sieurs Abdilahé Eguévé et Houxié Bédar qui sont nommés agents de police de 2: classe.
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